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A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Ville de New Richmond est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Aff aires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Q  la Ville de New Richmond soit autorisée à conclure 
un accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour la 
présentation des arts, pour la programmation 2019-2020 
à 2022-2023 de la Salle de spectacles régionale Desjardins 
de New Richmond, lequel sera substantiellement conforme 
au projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71777

Gouvernement du Québec

Décret 1266-2019, 18 décembre 2019
C  une autorisation à la Municipalité de 
Nouvelle de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

A   la Municipalité de Nouvelle et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure un accord de contri-
bution, dans le cadre du programme Développement des 
communautés par le biais des arts et du patrimoine, pour la 
réalisation du projet intitulé Un legs pour la Municipalité 
de Nouvelle;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Municipalité de Nouvelle est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Q  la Municipalité de Nouvelle soit autorisée à 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
pour la réalisation du projet intitulé Un legs pour la 
Municipalité de Nouvelle, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’accord joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71778

Gouvernement du Québec

Décret 1267-2019, 18 décembre 2019
C  une autorisation à la Municipalité des 
Îles-de-la-Madeleine de conclure une entente de règle-
ment, transaction et quittance avec le gouvernement du 
Canada relativement à une baisse du réservoir d’eau 
potable de la Municipalité

A   la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
et le gouvernement du Canada souhaitent conclure une 
entente de règlement, transaction et quittance relativement 
à la diminution importante du niveau d’eau du réservoir 
d’eau potable de la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
survenue entre le 11 et le 15 février 2017;

A   cette entente prévoit le versement de 
24 000 $ de la part du gouvernement du Canada à la 
Municipalité;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;
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I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Aff aires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Q  la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine soit auto-
risée à conclure une entente de règlement, transaction et 
quittance avec le gouvernement du Canada relativement à 
une baisse du réservoir d’eau potable de la Municipalité, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71779

Gouvernement du Québec

Décret 1268-2019, 18 décembre 2019
C  une autorisation à la Ville de Lac-
Mégantic de conclure deux ententes de contribution 
avec la Société d’aide au développement de la collec-
tivité de la région de Mégantic dans le cadre du Fonds 
pour les infrastructures communautaires

A   la Ville de Lac-Mégantic et la Société 
d’aide au développement de la collectivité de la région de 
Mégantic souhaitent conclure deux ententes de contribu-
tion, dans le cadre du Fonds pour les infrastructures com-
munautaires, pour la réalisation des projets d’amélioration 
du terrain de baseball et d’éclairage des terrains de tennis 
à Lac-Mégantic;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Ville de Lac-Mégantic est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

A   la Société d’aide au développement de 
la collectivité de la région de Mégantic est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Q  la Ville de Lac-Mégantic soit autorisée à conclure 
deux ententes de contribution avec la Société d’aide au 
développement de la collectivité de la région de Mégantic, 
dans le cadre du Fonds pour les infrastructures commu-
nautaires, pour la réalisation des projets d’amélioration du 
terrain de baseball et d’éclairage des terrains de tennis 
à Lac-Mégantic, lesquelles seront substantiellement 
conformes aux projets d’ententes joints à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71780

Gouvernement du Québec

Décret 1269-2019, 18 décembre 2019
C  une autorisation à la Ville de Rouyn-
Noranda de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Fonds du Canada pour la présentation des arts

A   la Ville de Rouyn-Noranda et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure un accord de 
subvention, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour la présentation des arts, afi n de soutenir la program-
mation culturelle des saisons 2019-2020 à 2023-2024 du 
Théâtre du cuivre;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Ville de Rouyn-Noranda est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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